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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoriles militaires des cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 13 janvier 1870.
Par arrele federal du 23 decembre 1869, le Conseil federal a ete invite ä ac-

corder aux societes de tir qui remplissenl les conditions reglementaires une in-
detnnite de munitions pour fusils se chargeant par la culasse, ä raison de 25 coups
par membre ou la valeur equivalente en argent.

En consöquence le Conseil föderal a revise le reglement du 13 mai 1864 sur
les subsides ä accorder par la Confederation aux societes volontaires de lir pour
le mettre en harmonie avec l'arröte federal ci-dessus mentionne, c'est-ä-dire qu'il
a rendu un nouveau röglement portant la date du 10 janvier courant.

En vous transmettant quelques exemplaires de ce nouveau röglement, nous
vous prions de le porter ä la connaissance de vos sociötös volontaires de tir et de
leur faire remarquer que l'augmentation du subside, correspondante au prix actuel
de vente des cartouches metalliques, ne sera allouee qu'ä parlir de l'annee cou-
rante, mais que pour cela les societes volontaires de tir qui veulent se mettre au
benöfice de Pindemnile allouee doivent exclusivement se servir, dans leurs exer-
cices de tir, d'armes ä feu de campagne et ä chargement par la culasse.

Les comites des sociötös de tir doivent certifier sur les tabelles de tir que cette
disposition reglementaire a ete strictement observöe.

Beine, le 15 janvier 1870.
A la dale du 20 decembre 1869, PAsserablöe födörale a rendu l'arröte fedöral

suivant, concernant la distribution de reglements aux troupes födörales:
L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu un rapport el les

propositions du Conseil fedöral suisse en date du 6 decembre 1869,
decrete:

« Lc conseil födöral est invite ä faire parvenir aux Cantons les reglements et
« ordonnances dont ils auront besoin et ä les leur ceder ä la moitiö du prix de
« revient de la composition, de l'impression, du papier et de la reliure; en re-
<< vanche, les Cantons sont lenus de les dölivrer gratuitement aux charges et gravi

des respectifs des differentes troupes, dans la mesure qui sera fixöe par le

« Conseil fedöral.

En exöcution de cet arröte, le Conseil fedöral a, en date du 10 janvier courant,
designe les reglements qui doivent etre remis gratuitement aux charges el grades
des differentes armes. La liste de ces reglements ainsi que celle de tous les

reglements et ordonnances actuellement en vigueur, avec le prix (la moitie), auquel
on peut les obtenir du Commissariat des guerres central, vous seronl adressees

prochainement par la Chancellerie militaire federale.

En vous faisant cette communication, nous croyons devoir vous inviler:
1° De remettre gratuitement aux officiers et sous-officiers que cela concerne

les reglements designes par l'arröte federal du 10 janvier 1870;
2° De transmettre au Commissariat des guerres central, jusqu'au 15 fövrier

prochain, une liste de tous les reglements donl vous aurez besoin pour l'annee
courante.

Des la receplion de cette liste, le Commissariat des guerres central vous
expödiera les reglements demandös ä la moitie du prix coütant.

Berne, le 24 janvier 1870.
Tit. — Nous avons l'honneur de vous annoncer que l'examen d'admission que

les aspirants ä l'etat-major federal du genie doivent subir ä teneur de notre circu-



— 61 —

laire du 31 janvier 1864, aura lieu cette annöe ä Zürich, au bureau de Pinspecteur

fedöral du gönie, Monsieur le colonel föderal WolfT.
Nous vous prions en consöquence de vouloir bien donner l'ordre aux aspirants

de 1™ classe ä l'ötat-major federal du gönie de votre canton, ponr le cas oü vous
en auriez, de se rendre le 11 mars ä Zürich, et de se prösenter, ä neuf heures du
matin, au bureau de Monsieur Pinspecteur. L'admission döfinitive de ces aspirants
dependrade la maniöre dont ils auront subi l'examen.

Agröez, tit., etc.

Aux cantons fournissant de la cavalerie:
Berne, le 27 janvier 1870.

Tit. — L'Assemblee fedörale a decide dans sa seance du 22/23 decembre dernier
que les essais relatifs ä l'armement de la cavalerie seraient conlinuös dans toutes
les ecoles de recrues de dragons de l'annee 1870, que dans ce but ces öcoles
seraient portees ä 60 jours, non compris les jours d'entröe et de licenciement, el

que Pon se procurerail le.nombre d'armes necessaires pour les essais.
Les recrues de dragons de l'annee 1870 sont dispenses du cours pröparatoire

et du cours de röpötition ordinaire de leur compagnie.
En exöcution de cette decision nous avons l'honneur de vous faire les nouvelles

Communications ci-apres :

1° Les recrues de dragons et de guides devront se prösenter aux öcoles de

cette annee sans pistolets et sans gibernes;
2° Les dragons et guides incorporös dans les corps avant 1868 et si possible

ceux incorporös des lors devront ötre envoyes aux cours de röpötition avec le

pistolet et la giberne ä l'ordonnance actuelle;
3° Les sous-officiers appeles ä Pecole des sous-officiers et les remontes envoyes

aux cours de remonte devront egalement s'y prösenter avec le pistolel actuel el
la giberne ä Pancienne ordonnance. Les Cantons sont pries de ne pas se defaire
de leurs approvisionnements de gibernes de cavalerie afin que l'on puisse encore
s'en servir au besoin;

4° Quant ä la duröe des ecoles de recrues de guides eile conlinue d'ötre la

möme qu'antörieurement.
En vous priant de prendre les mesures nöcessaires ä l'exöcution des dispositions

qui pröcedent, nous saisissons cette occasion, tit., etc.
Le Chef du Departement militaire fedöral,

Welti

Le comile central de la Sociötö militaire federale a adresse aux comites des

sections cantonales la circulaire suivante.
Neuchätel, 27 janvier 1870.

Tit. — Nous avons l'honneur de porter ä votre connaissance diverses döcisions

que nous avons prises dans notre seance du 24 de ce mois
1. Le $ 13 des Statuts prescrit au comite central d'aviser ä ce qu'au moins « un

« travail d'une certaine etendue, traitant un objet d'un interöt gönöral, soit lu en
« assemblee de la sociötö.

Ayant recu communication d'un ecril intilulö « L'armee suisse et le projet d'or-
» ganisation militaire föderale » du ä la plume de M. de Perrot, lieut.-colonel
föderal d'artillerie, nous avons trouvö qu'il repondait en tous poinls ä la pensee
du § 13 des Statuts, et nous Pavons adoptö pour ötre lu et discute dans la prochaine
a^emblöe generale. II est bien enlendu d'ailleurs que nous n'avons point voulu
par cette decision nous approprier l'oeuvre et les idöes de l'auteur ä Pögard des-
quelles nous reservons nolre opinion.

Mais une discussion serieuse et profitable n'elant pas possible sur une simple
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leclure, nous avons resolu de transmettre des maintenant aux sections un certain
nombre d'exemplaires du travail de M. de Perrot, afin qu'elles puissent Petudier
prealablement ä la discussion. Cet envoi accompagne la prösente circulaire. (4)

.2. Quinze sections nous ont fait parvenir les mömoires que nous demandions

par notre circulaire du 31 mars dernier, sur le projet d'organisation militaire de
M. le conseiller federal Welti. Nous avons döcidö de condenser en un rapport
general les divers mömoires des sections, d'imprimer ce rapport gönöral et de le

communiquer aux sections aussitöt que nous le pourrons.
Dans la prochaine assemblee generale de la societe, ce travail sera acquis ä la

discussion coinjointement avec celui de M. le lieut.-colonel de Perrot.
3. La sociöte, röunie k Zug le 31 aoüt 1868, a mis au concours les queslions

suivantes:
« 1° Doit-il y avoir, ä cötö de l'instruction populaire, une inslruclion militaire,

« et sous quelle forme »
« 2° Doit-il ötre forme, dans Pinfanterie, des delachements de sapeurs et de

« pionniers Comment doivent-ils ötre organisös, armes, equipes et röpartis dans
« l'armee? »

« 3° Quels moyens faut-il employer pour mettre le corps des sous-officiers
« suisses ä la hauteur de sa mission sous le rapport de Pinslruclion »

Un mömoire unique traitant l'une seulement des questions au concours non»
est parvenu jusqu'ici.

En presence de ce fait, nous avons cru devoir proroger jusqu'au 15 mars pro-
chain le delai dans lequel d'autres mömoires sur les questions au concours pourront
nous ötre ulilement transmis.

Nous invitons donc d'une maniere pressante, les sections et tous les membres de
la societe, ä repondre au nouvel appel que nous faisons ici ä leur activite et ä leur
palriotisme.

4. Le § 13 des Statuts nous prescrit de veiller ä ce que les sections cantonales
nous adressent des rapports sur leur marche, leurs travaux el en gönöral sur leur
vie et leur activite interieures.

Nous vous prions, tit., pour ce qui regarde votre seclion, de nous faire parvenir
pour le 31 mars prochain, le rapport dont nous venons de parier. II embrassera
la periode comprise enlre la derniöre assemblee genörale (31 aoüt 1868) et le
moment oü il nous sera envoye.

5. Nous invitons d'une maniöre pressante les sections qui sont en retard ä faire
parvenir sans delai leurs cotisätions öchues, au caissier de la societe, M. le major
Quinche, ä Neuchätel.

Nous vous prions, chers freres d'armes, fideles et chers conföderös, d'agröer
Pexpression de nos sentiments affeclueux.

Au nom du Comitö central de la Societe militaire föderale,
Le President, Philippin, colonel föderal.
Jje Secretaire, H. Sacc, major federal.

Voici la composition du rassemblement de troupes qui aura lieu du 2 au 15

septembre dans la contröe de Wyl (St-Gall): Entree des cadres le 2 seplembre,
des troupes le 6. — Compagnie de sapeurs n° 2 de Zürich. — Artillerie:
Balteries nM 8 de St-Gall et 20 de Thurgovie. — Cavallerie: Compagnie de guides
n° 2 de Schwytz, dragons n051 de Schaffhouse et 14 de Thurgovie. — Carabiniers:

Compagnies n09 6 el 26 de Thurgovie, 18 et 20 d'Appenzell Rh.-Ext. —
Infanterie: Bataillons nos 7 de Thurgovie, 21 et 23 de St-Gall, 47 d'Appenzell
Rh.-Ext., 48 de Zürich, 73 de Glaris.

(') Nous eonsacrerous un article spöcial dans notre prochain numero k l'analyse
du mömoire de M. de Perrot. — (Red.)
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Le comite central de la Societe militaire födörale a compose le jury charge de

statuer sur le merile des mömoires qui pourront ötre fournis sur la question suivanle,
mise au concours par l'assemblee generale tenue ä Zug le 31 aoul 1868 : « Quels
« moyens faut-il employer pour metlre le corps des sous-officiers suisses ä la

« hauteur de sa mission sous le rapport de l'instruction? » de MM. E. Gautier,
colonel fedöral ä Geneve, prösident; Paquier et Ruchonnet, Ernest, majors ä

Lausanne.
Nous rappelons que l'öchöance du terme de ce concours est fixöe au 15 mars

prochain.

Nous avions annonce dans notre dernier numero de 1869 que le Departement
militaire fedöral avait nommö une commission chargee « d'arröter definitivement
l'ordonnance du nouveau fusil d'infanterie et d'aviser aux mesures necessaires

pour que la fabrication des nouvelles armes puisse ötre coramencee sans plus de

dölais. » Un de nos abonnös veut bien nous faire observer que cette commission
n'etait qu'une commission consultative sur divers points seeondaires de construetion.
A cela nous n'avons rien ä objecler, mais nous profitons de l'occasion pour re-
nouveler le voeu que, consultative ou autre, celte commission arrive ä metlre fin
aux taquineries de detail qui paraissent paralyser depuis quelque temps la mise
en fabrication des nouvelles armes. Nous avions egalement omis de mentionner
au nombre des membres de la dite commission MM. Bruderer, colonel; Schmidt,
contröleur föderal en chef, et Chausson, contröleur federal, Omission röparöe du
reste en partie dans le numero suivant.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 10 novembre 1869, MM. Grenier, Henri, k Hex, 2« sous-lieutenant de la
compagnie d'artillerie R. C. n» 2; Chuusson, Benj., ä Villeneuve, medecin capitaine;
Secretan, Ch., k Lausanne, medecin-capitaine.

Le 15, MM. Fornerod, Achille, ä Avenches, major du 10e bataillon d'elite; De-
nöreaz, Louis, ä Cossonay, major du Hie bataillon R. F.; Vincent, Auguste, k
Echallens, major du 112e bataillon R. F.; Savary, Ch. ä Lausanne, major du 45e E.;
Rossy, Henri, ä Lachaux, major du U3e bataillon R. F.; Piccard, Eugene, ä
Lausanne, medecin-lieutenant; Hubert, Alfred, ä Sallavaux, medecin-lieutenant; Du-
pont, Emile-Cesar, k La Sarraz, medecin lieutenant.

Le 19, M. Champion, Jules, ä Payerne, capitaine de la compagnie d'artillerie
R. C. n° 4.

Le 22, MM. Fornerod, Gerard, k Avenches, capitaine de la compagnie de chasseurs

de gauche du 1«'' bataillon R. C.; Jaques, Jules, k Ste-Croix, capitaine des
chasseurs de gauche du lle bataillon R. C.; Briod, Jn-SL, k Moudon, capitaine
quartier maitre du 2» bataillon R. C.; Gallandat, Fred., ä Yvonand, capitaine des
chasseurs de droile du 12« bataillon R. C.; Laurent, Ls-Ferd., k Fey, capitaine du
centre n° 1 du 12« bataillon R. C.; Lambert, G., ä Chamblon, capitaine du centre
n» 2 du 12e bataillon R. C.; Jaquier, Jaques-Emile, ä Prahins, lieutenant du centre

n° 4 du 112« bataillon R. F.; Cherix, Ab.-Fs-Sl, k Bex, lieutenant du centre
n» 1 du 4e bataillon R. C.

Le 24, MM. Blondel, Victor, ä Crissier, capitaine de la compagnie de chasseurs de
droite du 5" bataillon R. C.; Maget, Samuel, ä Lausanne, capitaine aux chasseurs de
gauche du 5« bataillon R. C.; Bovard, Ls, ä Gully, capitaine aux chasseurs de
gauche du 6« bataillon R. C.; Meylan, Pierre-Etienne, au Lieu, capitaine aux
chasseurs de gauche du 9« bataillon R. C.; Vidoudez, Franfois, ä Lausanne, capitaine

du centre n° 2 du 5e bataillon R. C.
Le 29, MM. Contesse, Georges, k Romainmötier, capitaine de la compagnie d'artillerie

de position n« 34 E.; Ponnaz, Jn-Ls, ä Cully, capitaine aux chasseurs de
droite du 45c bataillon E.; Maylan, Henri, ä Bougy, capitaine aux chasseurs de
droite du 1« bataillon R. C.; Monod, Fred., ä Echichens, capitaine du centre n° 2
du 7« bataillon R. C.; Jaccoud, Jn-Henri, ä Sugnens, lieutenant du centre n° t
du lle bataillon R. C.; Quinche, Ls, k Fiez, lieutenant du centre n° 1 du 12«
bataillon R. C.; Dekssert, Jules, k Donneloye, ler sous-lienlenant aux chasseurs de
gauche du 12e bataillon R. C.
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Le lerdöcembre, MM. Valeiry, Henri-Etienne, äNyon, capitaine aux chasseurs
de droite du 46e bataillon; Hermenjat, Francois-Emile, a la Rippe, capitaine aux
chasseurs de droite du 8« bataillon R. C.; Mabille, Gustave, k Yverdon, capitaine
du centre n» 1 du lle bataillon R. C.

Le 3, MM. Redard, Ch., ä Echandens, capitaine de la compagnie de position n«
69 R. F.; Magnin, John, k Montricher, major du 111e bataillon R. F.; Fauquez,
Frederic, k Riez, capitaine aux chasseurs de droite du 6e bataillon R. C.

Le 3, MM. Gloor, John, k Mezieres, capitaine aux chasseurs de droite du 10e
bataillon E.; Place, Fs-Dl., capitaine quartier maitre du 10« bataillon E.; Chau-
tems, Samuel, ä Champvent, 1er sous-lieutenant du centre n° 1 du lfe bataillon
R. C.; de Miöville, Edmond ä Yverdon, 1«r sous-lieutenant du centre n° 2 du
45« bataillon E.

Le 9, MM. Carrard, Ch.-Paul, k Lausanne, capitaine aide-major du 45e bataillon

d'elite; Perey, Auguste, k Chavornay, capitaine aide-major du 50« bataillon
d'ölite; Vuagniaux, Ch .-Daniel, k Oron, capitaine aux chasseurs de gauche du
70e bataillon; Magnin, Jaques-Ls-Henri, ä Corcelles sur-Chavornay, capitaine
aide-major du 9« bataillon R. C.

Le 20, MM. Gloor, Ch.-Isaac, ä Echallens, major du 112« bataillon R. F.; Gaulis,
Eugöne, k Lausanne, capitaine aux chasseurs de gauche du 113« bataillon R. F.;
Bovay, Ami, k Aubonne, capitaine du centre n» 2 du 10« bataillon E.; Ramuz,
Ls-Auguste, ä Pailly, lieutenant aux chasseurs de droite du 12« bataillon R. C.;
Jaccoud, Jn-Ls, ä Sugnens, lieutenant aux chasseurs de gauche du 12e bataillon
R. C.; Champod, John, ä Bullet, 2« sous lieu lenant du centre n<> 3 du 26« bataillon K;
Vincent, Ls, ä Rolle, 2« sous-lieutenant commis d'exercice.

Le21, MM. Fontannaz, Adalbert, ä Cossonay, lieutenant en second de la
batterie n» 22 E.; Aubert, Eugöne, au Solliat, lieutenant aux chasseurs de droite du
111« bataillon R. F.

Le 28, MM. Monnet, Ls, k Montreux, lieutenant en l«r de la batterie n» 9;
Perey, Auguste, k Chavornay, capitaine du centre n» 2 du 26e bataillon; Berney,
Jn-D., ä l'Abbaye, lieutenant du centre n» 4 du 111e bataillon R. F.; Jeannin,
Paul, k Yverdon, lieutenant du centre n» 1 du 11« bataillon R C.

AVIS.
L'assemblee generale des aclionnaires de la Revue militaire suisse

est convoquee pour samedi 26 fevrier, k 3 heures de l'ap.res-midi, ä

rhötel des Alpes, ä Lausanne.
Le comitö de surveillance est eonvoque pour le möme jour et au

meme local, ä 2 '/* heures.
Ordre du jour des deux assemblees :

1° Rapport sur l'exercice de 1869 et examen des comptes;
2° Propositions individuelles.
Bonvillars, le 1er fevrier 1870.

Le President du Comite de surveillance,
Ad. Dominica, major federal.

"M&* Nos abonnes sont informes que nous prendrons prochai-
nement en remboursement sur la poste le montant de l'abonne-
ment de l'annee courante.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administraliou
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel födöral (absent); E. Ruchonnet,
major federal d artillerie; Jules Dumur, capitaine födöral du genie (ä Zürich).

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITÄ-DERRlfeRE. 3.
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